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Un vent de fronde s'est levé ce matin, on croit qu'il gronde contre ... n n'y a que les petits h-Ommes qui craignent les petits écrits. 

La Loi Devolder. , 
L'ami du sieur de Malander, le protec

teur de Demaret, vient de faire voter par 
la Chambre belge, la loi la plus odieuse et 
la plus réactionnaire que l'on ait jamais 
osé soumettre aux délibérations d'une 
assemblée qui prétend représenter un pays 
libre et constitutionnel. 

Cette loi, nous en publions le texte com
plet, afin que l'on sache bien que nous en 
connaissons la portée et que nous accep
tons la pleine responsabilité de nos actes 
présents ou futurs. 

Le voici dans toute sa bt'auté ...... clé-
ricale : 

Article i•r. - Quiconque, soit par des discours 
tenus dans des réunions ou lieux publics, soit par 
des placards affichés, 1oit par des de11im et em
bUme1, soit par des écrits imprimés ou non et ven
dus ou distribués, aura directementet méchamment 
provoqué à commettre des faits qualifiés crimes par 
la loi ou l'un dei délit1 prévus par lei article1 3i0 
313, 463 et 528 du Code pénal ou les délits prévus 
par l'article 310 du Code pénal, sans que cette pro
vocation ait été suivie d'etîet, sera puni d'un empri
sonnement de huit jour à trois ans et d'une amende 
de 50 à 3,000 francs. 

Article 2. - Le§ final de l'article 66 du Code pé
nal est ainsi modifié : 

«Ceux qui, soit par des discours tenus dans des 
» réunions ou dans des lieux publics, soit par des 
» placards affichés, soit par des écrits imprimés ou 
,. non et vendus ou distribués, soit par des dessins 
" ou desemblèmes, a•1ront provoqué directement à 
» le commettre, sans pré>j udice des peine portées par 
» la loi contre les auteurs de provocations à des 
» crimes ou à des délits, même dans le cas où ces 
»provocations n'ont pas étc suivies d'effet. » 

Article 3. - S'il existe des circonstances atté· 
nuanles, les juges pourront faire application de l'ar.
Ucle 85 du Code pénal. 

Article 4. - La présente loi ne sera obligatoire 
que µendant trois ans. à moins qu'elle ne soit re
nouvelée. 

Nous ne voulons pas déflorer par des 
commentaires inutiles une loi nouvelle 
qui viole carrément l'antique Constitution 
que l'Europe est toujours censée nous 
envier. 

Disons seulement ceci, - la Réf orme 
l'a dit avant nous, - « l'article 319 punit 
de huit jours à ~rois mois de prison ceux 
qui portent atteinte à la liberté du L1·avail. 
On aura donc trois mois de prison pour 
avoir commis le délit, trois ans pour une 
provocation non suivie d'effet à le com
mettre! » 

Eh bien, dorenavant nous commetkons 
le délit nous-même. C'est le ministre de 
la Justice qui nous y convie, - et nous 
en sommes en ce moment à nous deman · 
der si le premier justiciable de la loi pré
citée n'est pas le ministre qui a fait voter 
par la majGrité la plus servile et la plus 
plate que l'on ait jamais connue, un décret 
que l'autocrate de toutes le~ Russies au
rait pu signer des deux mains. 

Et le sinistre individu qui accepte la 
responsabilité de ... ces cho~es ... s'ima
iine que nous allons nous taire. 

Il ne nous connaît pas. 
Nous continuerons à exciter le peuple 

belge à culbuter le régime abominable qui 
donne tous les pouvoirs à une infime mi
norité, nous n'hésiterons pas un seul ins
tant à provoquer le renversement du bel 
édifice que l'on appelle la « Constitution», 
et ce ne sont pas les entraves que l'on 
veut mettre à la libertè qui nous empê
cheront de remplir ce que nous considé
rons cemme le premier devoir de citoyen: 
combattre les lois iniques et les instilu-
\ions injustes. . . . 

En 1848, les ouvriers parisiens met
taient trols m@is de misère au service de 
la république, ~1ous pouvon~ bien mett~e 
t1•ois ans de prison au service de Ja De-
mocratie. • 

Car au train dont nous vivons, il sera 
> ' • bientôt plus honorable d être un pr1~on-

nier politique que de passer ~our av01r la 
fichue réputation de consentir à accepter 

les fonctions de ministre du roi de carton 
dont le Congo ne veut pas et que, seule, 
l'usine Krupp, considère comme le meil
leur de ses actionnair~s. 

ALFRED HERMAN. 
---============= 

Cour d'assises populaires: 
LE PRÉSIDENT. Accusé Devolder, 

approchez et répondez. . 
DEVOLDEB. - Les ministres n'ont pas à 

vous répondre. Ils fabriquent des lois, mais 
ils ne sont nullement astreinte à les observer 
eux-mêmes. 

LE PRÉS. - Cependant Ja Constitution 
établit la responsabilité des ministres. 

l>Ev. - Pardon l Elle dit au contraire 
que" une loi déterminera les cas de respon
tiabilité, les peines à infliger aux ministres 
et le mode de procéder contre eux. » Or, 
vous comprenez 9ue jamais, depuis 1830, 
il ne s'est trouve un ministre assez bête 
pour formuler lui-même un texte <le loi que 
l'on aurait pu, à un moment donné, retour
ner coutre lui. 

LE PliÉs. ···· Vous parlez cependant tou
jours du respect que l'on doit à la Constitu
tion. 

DEv. -Cela. est bon pour les badauds : 
la Constitution est élastique. Les imbéciles 
seuls en demandent la révision. Nous, nous 
savons l'étirer, la rétrécir, l'allonger de 
maniè1·e à lui faire subir toutes nos volontés. 

LE P. - Vous venez même de faim voter 
une loi qui en supprime les ganmties les 
plus esse 1tielles à la liberté dos citoyens. 

DEv. - C'est notre man1èrn à nous ; 
étouffer la poule sanS" la fai1·e crier, voilà la 
vraie science gouvernementale. 

LE P. - Soit . .Mais eutin cette loi que 
vous avez escamotée, comme dit l~ é{orme, 
par un guet apens parlemen t>iiro ... 

DEv. - Il u'y a pas eu de guet-apens, 
puisque l.t loi a été amendée par un membre 
de la gauche, M. De Kerck<Jve qui a parfai
tement démoutL"é à la Chambre qu'uu pla
card devait être pbqué etnou affiché comme 
nous l'a•n,rns dit par erreur. 

UNE vo1x DANS LE PUBLIO. - C'est la 
i;hambre toute eu tlère qui était c à ficher " 
à la porte. 

LE P. - Silence ! Laissez répondre 
l'accusé. Cette loi dont vous êtes le criminel 
auteur, 11arJon, je veux dire le principal 
auteur, ,·ous admettez cependant qu'elle 
doit être appliquée à tous. 

DEv. - Aux autres, oui, mais pas à 
nous. 

LE P. ·- La provocation à commettre un 
délit, qunaù même elle n'est pas suivie d'ef
fet,. .. qu1J bign1fient ces mots suivant vous? 

DEv. ·- Qu'il faut condamner tous les 
journalistes et tous les orateurs qui ne par
tagent pa{ l'opinion des chefs du gouverne
ment. 

LE P. - Mais en somme une loi doit être 
générale t.Jt applicable à tous. 

DEv. - Pas à nous, la Constitution est 
formelle à cet égard. A-t-on jamais voté la 
loi qui devait définir nos délits et les peines 
que nous devions encourir? - .Non, n'est-ce 
pas? 

Eh 1 bien, alors, ... qu'on nous fiche la 
paix. 

LE P. - Un mot pourtant. La provoca
tion à commettre un délit, quand cette pro
vocation n'a pas été suivie d'effet, - oui 
ou non, - est-elle un criDtc ? 

DEv. - C'en est un, évidemment. 
LE P. - Et s:. la provoclition est $Uivie 

d'effet. 
DEv. - Le crime est d'autant plus 

énorme. 
LE P. - En ce cas, ne croyez-vous pas 

qu'en graciant le sieur de Malanuei:, con
damné par les tribunaux pour extors10n de 
signatures, vous ayez excité les citoyens à 
employer le même mode de ... pe1suatiun? 

DEv. - L'honorable (1) ~1. de Ma.lander 
est des nôtres, par conséquent il ne tombe 
pas sous l'application d'une loi u11ique~ent 
dirigée contl'e les eocialiste!J, les ouvnera, 
les journalistes et autres fauteurs de dé
sordre. 

LE P. - Vous n'avez rien d'autre à 
ajouter à votre défense? 

Le sieur Devolder se tait. 
LE P. - C'est bien, votre silence est un 

aveu. Nous vous appliquons donc la loi dont 
vous vous êtes rendu coupa.hie soit: trois 
ans de prison et 3,000 francs d'ameude. 

Mais vous avez commis d'autres délits. 1 
Vous connaissiez depuis longtemps la répu- 1 

(1) Ce mot nous fait toujours rire. (Note de la i é
daction.) 

' ' 

tation de Demaret. 
Vous l'avez quand même nommé substitut 

du prncureur général. 
DEv. - Il était des nôtres 1 
LE P. - Mais cette nomination n'est-elle 

pas aussi une provocation à commettre ... 
UN AVOCAT. - Pardon, M. le Président, 

il y a des dames ici. 
L~ P. - Tiens! je ct·oyais que. les da~es 1 

n'avaient rien à voir en cette affaire! Enfin, 
passons. N'est-ce donc pas une excitation à 
commettre des délits 'ltte de confier les pre
mières charges de la magistrature à un 
homme dont vous connaissiez ... les antécé
dents ? 

DEv. - Je vous l'ai dit: il était des 
nôtres. 

LE P. - C'est done encore trois ans de 
prison et 3,000 francs d'amende. 

Une dernière question. En votre qualité 
de Miuistre de la Justice ne devez-vous pas 
faire respecter la Constitution? 

DEv. - Oui, - pour autant qu'elle nous 
soit favorable 1 

LE f'. - Et dans le cas contraire'! ~ 
DEv. - J'ai ma majorité qui vote tout ce 1 q o. '11 m~ plait. 
LE P. - C'est encore là une provocation 

à désobéir aux lois. - Qu'arriverait-il si 
tout le monde agissait comme vous? 

DEv. - Tout le monde n'est pas ministre 
de la Justice. 

LE P. - C'est encore trois ans de prison 
et 3000 francs que nous vous infligeons pour 
nous conformer à votre système : 

Total : Neuf aus <le pmon et 9000 francs 
d'amende. - L'amende ne vous gênera pas. 
Vos ap;iointements la compenseront et au 
delà mais les neuf a11s vous donneront peut
être le temps de réfléchir. 

DEv. (à part) S1 mou successeur libi;ral 
ne me gracie pas ... 

FREEMAN. 

La .l-Jeuse annonce comme une chose cer
taine 'lue cinq membres du Conseil commu
ual 1,e solliciteront plus le renouvellement 
de leur mandat. 

Oe sont Messieurs les conseillers Antan, 
Chantraine, Neef-Oruau, Poulet et Van 
Marck. 

Nous n'avons eas à regretter la décision 
prise par MM. :Neef et Van Marck; nous 
regrettons seulement qu'elle ne soit pas 
suivie par quelques autt·es conseillers tels 
que MM. Gérard, Magis et Warnant. 

'\)ela simplifierait cranement la besogne 
des électeurs qui se pl'éparent à donner un 
maitre coup de balai dans la. représentation 
communale de la bonne ville de Liége et 
faciliterait l'ent'3ute avec les ouvriers qui, 
nous l'espérons bien, seront cette fois lar
gement représentés dans ce qu'on appelle 
"le sein" de notre l!:dilité. 

Voila une union que nous recommandons 
et que nous préconisons de préférence à 
celle qui consisterait à réélir en bloc les 
partisans et les adversaires de la domination 
du prêtre dans les écoles et de l'exclusion 
du droit électoral de la grande majorité des 
travailleurs. 

Qu(jiq1rn l'on en dise, on trouvera dans le 
parti progressiste et dans la classe ouvrière, 
un nombre suffisant de candidats capables 
de remplacer avantageusement les libéraux 
timüus dont la timidité ne se montre jamais 
que lorsqu'il s'agit de voter une loi progres
siste ou de faire uu pas en avant. 

~lais qu'il &'agisse de commettre un acte 
réactionu&.ire et leur timidité disparitit à 
l'instant. A. H. 

C:a et 1à. -
Il ne suffi.sait donc pas du soleil pour 

nous grillei· et non'> rôtir. Voici que le sol se 
met à brûler, les monuments à fitt.mber et 
bientôt nous serons cuits par le haut et p•tt· 
le bas. 

Nous sommes à la broche, quoi l 
Nok~ maguifique forêt d'Hertogenwald 

n'est plus qu'un vaste brasier; - nos fagnes 
sont réduites en cendres et le feu circule 
traitreusement à travers nos bruyères. 

Les incendies sont à l'ordre ·dlt jour. 
On n'entend plus q i'un seul cl'i: " Au 

feu ". Feu partout. A Bruxelles où le pa!.cts 
du Mi1li e;;t eu gr 1 udti partie consumé, f>ans 
que l'on puisse eu accustlr les anarchistes. 

Puis, ouvrez n'importe quel journal, la. I 
Chronique par exemple, voici ce que vous 
lisez: On nous télégraphie de Belfort: "Un 

violent incendie a éclaté la nuit dernière à 
l heure du matin dans les magasins de bois 
voisins de la. gendarmerie ... " 

- On télégraphie d'Arcachon qu'un vio
lent incendie s'est déclaré dans les pins, 
entre la Veste-Cazeaux et Sanguinet. Le 
feu a envahi une étendue de plusieurs kilo
mètres. 

- On mande d'Athènes, 11 août. « Un 
\ iolent incendie a éclaté dans les splendides 
sa.pinières qui so trouvent autour du Penté
lique. " 

Et la. série continue. 
La Réforme nous donne la nouvelle sui

vante: <1 Un incendie d'une grande inten
sité a éclaté la. nuit dernière dans l'établis
sement industriel de M. Lecloux-Dosin, 
situé dans le hameau de Manaihant, com
mune de Battice, près de Herve. " 

Puis, comme si tous ces désastres réels ne 
suffisaient pas, V<•ici que l'on en invente 
d'imaginaires et le Journal de Bruxel:es im
prime gravement que l'hôtel-de-ville d'lse
ehem a été incendié par la foudre! -
Heureusement, la nouvelle e3t fausse, -
aujourd'hui, - mais qui uous dit, qu'en sa 
qua.lité de prophètc,le susditjoumal,qui est 
si bien avec le ciel, n'a pas annoncé d'avance 
une chose qu'il sait devoil' arrive1· demain? 

Histoire de montrer qu'il est mieux in
formé que ses conf1ères !Il 

* * * 
Le comble de l'amour. - Pour une 

étudiante? 
Se faire buser cinq années de suite pour 

ne pas quitter son répétiteur. 

* * * 
Amour de gouvernement. - M. De

voldsr, ministre de la justice, prépare pour 
la rentrée des Chambres un petit projet de 
loi destiné À. faire suite à celui qui enchaîne 
la liberté de la pre'sse et de la parole. 

Non seulement il ne sera plus permis, 
dans la libre Belgique, d'écrire une ligne 
ou de prononcer dix paroles doat un bon 
argousin ne puisse prendre texte pour vous 
fourre1· en prison 1 - mais il faudra aussi 
composer sa physionomie de façon à donner 
toute sécul'ité et toute satisfaction aux réac
tionnaires féroces crénelés dans les hôtela 
ministériels. 

D'après les mesures nouvelles que compte 
prendre le commun Devolder, des gen
darmes en bourgeois seront chargés, lors du 
passage des ministres dans les rues ou lieux 
pub1ics, de reconnaître sur les figures le 
signe des impressions intérieures. 

Outre les instructions particulières que 
recevront ces agents, ils seront toujours 
guidés par ces trois principes généraux: 

Les figures riantes décèlent une ironie 
coupable. 

_Le~ figures tristes annoncent des projets 
crimmels. 

Les figures calmes sont un signe certain 
de froideur et d'incliffëreuce pour la bonne 
cause. 

En conséquence, les gendarmes en bour
geois séviront avec une juste rigueur contre 
ces trois catégories de physionomies. 

(La Chronique.) 

* * * 
Di~anche. 14 août, à 2 1/2 heures de 

relevee, aura lieu, dans la cour du palais de 
justice, uuo grande fête musicale. 

* * * 
Une aimable plaisanterie dn docteur 

M .... , qui~ ~ait une étude approfondie des 
poisons vegetaux: 

- Dite~-inoi, mon cher, lui demandait 
l'autre jour un de nos confrères comment 
reconnaît-on si un Gbampignonest' vénéneux? 

- Rieu n'est p1us simple ... On le fait 
manger par sa belle-mèrt>... et on attend. 

RA.I-IISSE. 
1 m qui totes les gins magnesse 
Dihéf B:lrrc a l'vèie )Jara:messe 
On joû qu'elles fit co leu caquet 
Tot magnant on bon p'tit hoquet 
Bârrequi sèche les bonnes foû di s'châsse 
Et rr'n 'est nin q'rnaheie quant el jàso 
Dihéf ossi quimint s'fait-i 
Ca Lige on q'boute lofért les p'tis 
Po les gros Los rolte a merw~ie 
Louq' çou qui s'passe à l'rn1ison d'veie 
Nosse gros maïeu waognc q win:.:e meie francs. 
Par annaie c'est bin des aid1ns 
i\lt1gré qui c'tst ine belle aweure 
Et l'zt fà bin poses souweurea 
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Ji n'vous nin jaser po soula 
C'est po t'dire quimint qui lot va 
Les échevi~s {','\ rotte a d'm-:: ie 
Zelles ni wangnet q'chaskeune sept rneie 
Et l'sècrètaire wangne ecco pus 
Ma foë qui n 'so-j' tl plesse di lu 
Qui s'fesse tos Jes cr~ssôs bèJenne 
Ji n'vous niu la herrer m'narenne 
Min ces gros hère divrrt m'sonle-ti 
Zelles qu'ont po r'pahe lens appétit 
'fuser n'gotte à los ces pauves diales 
Qui s'ritrâlet d 'vins les roualle11 
Ji vous j~ser di nos pompiers 
Qui rindet des chervice11 assez 
A'.tos les hahitans del voie 
Zelles qui risquet sovint leus veie 
A rôler del nute et d'vin !'feu 
Is wangnet quarante-on francs !'meus. 

CHAMONT. 

Coups de Fronde. 

Gaga. - Il n'est pas content du tout, le 
grand cieailleur de la place St-Lambert, 
parce que les calotins distribuent des places 
à leurs amis, sa.ne tenir compte ni dfs titres 
ni des mérites des candidats. Dans son n° 
de dimanche dernier, il imprime que cette 
distribution se fait avec un cyni.sme 1·évol
tant. 

Et il a raison, notre spirjtuel confrère, 
nous sommes parfaitement d'accord avec 
lui, nos lecteurs voudro11t bien nous le par
donner pour cette fois. 

Mais ce qui nous étonne, c'est qu'à côté 
des nominations de parti dout nos maitres 
remplissent la magistrature et toutes les 
administrations publiquo-;, l'immortel, - on 
peut bien l'appel1·r ainsi, puisqu'il en est à 
124° année d'existence p;trasitique, - n'ait 
pas rappelé, avec son impal'tialité prover
biale, l'heureux temps où 1\11\1. Frère et 1 
Bara étaient les foul'rie1·f; du ratelier gou
vernemental. 

Il eut été juste, à cette oc.::asion de rt:mé- ! 
moror avec quel esprit de justice, les deux t 
ministres doctrinaires défendaient l'entrée ( 
des nids publics aux nombreux coucous ~ 
appartenant à. leurs familles. 

Bien que leur conduite désintéressée soit 1 
de notoriété, nous avons voulu répr rer 

1 l'oubli. ~ 

* * 
Fausse joie. - L'auto-da-fé qui a. eu 

lieu l'autre soir sur la place St-Lambert 
:ious fut annoncé l.lOmme étant allmenté par 
la cahute avec son appareil inodore à l'œil 
nu. Heureux de pouvoir joufr d'une des
truction tant désirée, nous nous précipi
tâmes du balcon de nofre castel de la rne 
de !'Etuve et nous volâtl'les vers l'incendie 
en renversant les pompiel's qui se trouvèrent 
sur notre chemin. 

Peine perdue, au lieu de la r.ahute, c'était 
un tas de torcht:s pl'ogres~istes qui fumaient 
abondamment, mais qui refusaient de lJrÛ· 
Ier en l'honneur de MM. Dupont, Warnant, 
Neujean et Neef. 

Qui auraient cru que de simples torches 
fussent capables d'autant de discernement? 

• • * * 
Deux poids. - Nous connaissons nom

bre de propriétaires en ville qui n'ont eu 
qu'à se plaindre à nos édiles pour obtl'nir 
réparation d'un dommage occasionné par 
des travaux communaux. 

Nous connaissons aussi un journalier 
nommé Riga, qui demeure rue Rouleau, 32, 
dont la réclamation, - bien que fondée, 
nous l'avons constaté, a. essuyé un refus 
catégorique. 

La ville a fait établir ci>ntre le pignon de 
la maison Riga, uuo gri!le d'égoût sur la
quelle soutjetéos avec moins de délicatesse 
que d'insouciance, les eaux sales d'un grand 
nombre de ména~es des environs. Il en ré
sulte que le mur de Riga est imprégné d'une 
humidité continuelfo qui dé;>récie l'im
meuble et le rond insalubre. Pour le garan
tir, une dépense de moius de cent francs 
suffirait. 

Eh bien 1 comme c\'st un pauvre diable 
qui recule clenmt un procès, ou l'envoie 
promener. 

* * * 

i 

1 
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les garanties désirables. 
).faJgré cette nssuritnce, uons ne sommes 

pas rassurés du tout. L'Adminisk.\tiou com
muna'e agira sagement en ordonnant les 
mesures nécessaires avant l'ouverture de la 
::a 1 i.. S'il arrivait un malheur. une nis· 
polj·,aliilité terrible pèserait sur c!lr. 

* * * 
Ecole de natation. - Lo bruit persi~t.e 

à cou1·ir' en ville que le malheur arrivé la 
semai11e rlernière est dû â l'installation dé
fectueuse de l'établissement <le bains, près 
du pont Neuf. Le noyé se trouv~it en des· 
son' du plancher de ! 'un des bassins, co qui 
n'a pas permis aux plongeurs, malgré un 
dévouemer.t des plus louables, de le repê
cher en temps utile. Si l'on avait établi 
entre les bassins un grillage de quelques 
mètres sous l'eau, Io malheureux sous
officier eut probablement été sauvé. 

L'incurie des autorités ~e manifeste d'ail
lenrsdanstous les détails de l'établissement. 
On voit que la seule préoccupation des 
entrepreneurs est de gagner de l'arge1.t, 
rien n 'mit fait pour la commodité et la sûn·té 
des baigneurs. Cela se comprend, puisque 
personne ne surveille. 

Uue ville comme Liége devrait avoir une 
école de natation propre et bien aménagée, 
comme il s'en trouve dans bien des localités 
de moindre importance. 

Si l'initiative privée n'offre pas les ga
ranties que l'on est en droit d'exiger, pour
quoi la ville n'exploiterait-elle pas elle
même l'entreprise? 

* * * 

i 
1 
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La gaïeule. - Il paraît 'lue le fournis- ! 
seur refuse de reprendre la ga'ieule en fer J 
blauc qui est sensée orner la place Saint- ~ 
Lambert, parce 'lU'il aurait rempli pouc- 1 

tuelleme1Jt les conditions imposées lors du i 
marché. 

Nos tdiles, connaissant l'opinion des ha
bitants sur cette nouvelle œuvre artistique, 
sernietit irès heureux si un ùynamitarcl 
fesait $.:luter l'édifice. 

Com1ne il n'y a pasdedynamita.l'd à. Liége, 
nous proposons. pour tirer ces messieurs 
d'embarras, de faire transporter la gaïeule 1 

sur le plateau tle Cointe. Au mois d'octobre 
les électeurs choisiront parmi les aigles cle 
de l'Hôtel-de-Yille, ceux qui poul'ront s'y 
retirer pour goûter un repos bien mérit6. 
Un commencement de mue se manifeste déjà 
dans la volée. BLAG. 

Cercle de jeunes [ens "Union et Pro[rès. " 
Sous ce titre il se forme depuis quelque temps en 

notre ville, un cercle dont l'organisation est à peu 
près semblable à celle des « Sociétés Laurent>> de 
Gand (1) 

Institué daus le but de res11errer les liens d'amiLié 
qui doivent exister entre les élèves, tant anciens 
qu'actueis, de nos écoles communales; travail
lant au bien·être matériel, intellectuel et mornl 
de ses membres en particulier et de la classe ou
vrière en génP.ral, le Cercle combattra toute in· 
fluence qui tend à éœrter les rlasses laborieuses du 
but élev.• qu'il se propose d'atteindre. 

Après une représentation de Rossi. 

Sonnet. 

1) i:snd j~ \'ÎS Olhello, sous !es l1ai1s de llos~i. 
Tour à tour amoureux, jak1ux, ll•ndre N f, roce. 
Tout mon être s'fmplit d'une douleur atroce. 
Et d'un affreux remords, Î'' mP •entis saisi. 

Si l'on m'avait trompé, me dis·jtJ alors. cL si 
Quelque Yago perfide à rnme lOtll)he Ol fausse 
M'avait fait ll'ébucher tout vivant clans la fosse 
Où j'attends que la mort mE> rasse enfin merci ... 

Et déjà, malgré tant de preuves eclatantes, 
Qui rendirent pour moi ses trahisons patentes. 
Le doute en mes pensers ruprenait le dessu11 ... 

Mais bientôt se dressait l'horrible certitude 
Et mon cœur, succombant sous ses rèves déçus, 
Reprenait du trépas la rigide attitude. 

En AL. 

Moniteur des excursions. 
Un abouaé fidèle et Cl)nstant nous écrit 

ceci: 

M. Freeman. - J':ii deux jours de va
cances. - Ça ne m'arrive pas souvent, - et 
je voudrais ... m'en fourrer, ... m'en foul'rer 
jusque là, de toutes les excursions cham
pêtres dont vous parlez si souvent. 

Je suis marcheur intrépide mais voyageur 
novice et vous me feriez plaisir en me don
nant les indications nécessaires pour utiliser 
mes deux journées de manière à voir le plus 
de choses possibles. 

A part Esneux, Tilff et Chaudfontaine, je 
ne connais rien. Vous av1'Z donc toute Inti-· 
tude pour tracer moi. itinéraire. 

Si votre castel se trouvo sur mon passage, 
soyez assuré que j'irai vous rendre visite et 
réclamer de vous l'hospitalité quo tout lec
teur est en droit d'attondra du rédacteur de 
son journal. 

Agréez, etc., etc. 

Un abonné constant: c'est précieux cela 
etje ferai naturellement tout ce que je puis 
pour le conserver. 

Donc voici l'itinéraire rue je lui p1·opose. 
Il prendra dimanche, .. 7,18 le train qui 

le déposera à Hamoir à 8 lL 19. 
Eu face de ia gare, il t!'Ouvera l'hôtel du 

Chemin de fer où il pourri\ déjeuner con
fortablement. Vers 9 heures il trnvorsera le 
passage à niveau et rem.intera le cou1·s du 
Néblon. Il traversera aussi N~blon le pior
reux, Néblon le moulin, generet, passera 
près du hameau d'Am1s et arrivera à 
Ocquier, chez le mayeur, juste à l'heure du 
dîner. 

Je connais trop les devoirs do mA. charge 
pour ne pas l'invitflr ... à venir ensuite faire 
le tour de mou potager qui se trouve à deux 
pas. 

La société comprendra un certain nombre de se.!
tions (section chorale, dramatique, gymnastique, 
etc.) plarér?s toutes sous la surveillance d'un comité 
central. 

Puisque mon correspoudm1t est marcheur 
intrépide, il n'hésitera pa; à se remettre en 
route vers 2 heures de rdevér~. Eu passa11t 
par Borlon et Palenge, i~ arrivern facile
ment à Durbuy vers quatre heures. Là je lui 

a conseille de s'arrêter tp1elque peu pour 
,, visiter les bords de l'Ou1 the, les fonds de 

Vê:leu1· et de grinper en~uite l'escalier qui 
r le conduira au sommet de la côte d'où il 
f pourra redescendre avant ln nuit à Barvaux. 
! Le lu idi s'il se lève le bon matin, il 

Dès leur douzième année les jeunes gens peu· 
vent eu faire partie, une dispense d'âge est accordée 
aux élè,es de la cinquième année d'élu1es des 
écoles primaires. 

Comme il serait contraire aux lois du plus él~
mentaire bon sens de réunir en un seul groupe des 
jeunes gens de tout ~ge, les membres du cercle 
forment trois divisions comprenant respectivement 
les jeunes gens ayant plus de dix-huit ans, ceux 
ayant de 11uinze à dix-huit ans et ceux ayant moi us 
de quinze ans. 

Chacune de ces divisions est organisée d'une 
façon spéciale, d'après le degré d'émancipation des 
membres. 

La société, étant en quelque sorte le complément 
des écoles publiques, il va de soi que, pour en faire 
partie, il faut suivre les cours d'une école commu
nale soit du jour soit du soir. 

Les jeunes gens qui ont satisfait à l'examen de 
capacité électorale et ceux qui s'cngagentù le subir 
sont également admis comme sociétaires. 

En fait de distraction les membres auron~ à ll'ur 
disposition. vendant les réunions ordinaires, des 
jeux de toute espèce. Des promenades, des excur· 

• pourra se rendre à lP Roche a frè11e, cm pas
sant par Wéris, descendre le cours de 
l'Aisne jusqu'à. Bomal et prendre la rive 
gauche de l'OUt·the jusqu'a11x roches de Sy. 

A Sy, il c.:hangera de rive et marchera 
jusqu'à Hamoir, où il reprend1·a le tt'ttin de 
8 h. 19 du soir pour Liègr. 

Il aura fait ainsi rn d13ux jours quat!'e 
excursions très variées e:L tl'ès pittorequos 
et s'il n'est pas content... c'est qu'il ost din.
blement difficile. 

FREEMAN. 
P.-S. Ne pas oublier de prendre a.vec i:;oi 

le guide Thélos et le dernier n° Ju Frondeur. 

Déplacements et Villégiatures. 
Orphelinat de garçons.-Nous pe-n

eons bien que ~11\1. les administrateurs des 
hospices sont restés BOUl'dS aux réformes 
utiles que nous leur avons signalées précé
demment, ne voulant pas avoir l'air de re
cevoir des leçons. 

, sions, des visites aux monuments et aux établisse
ments industriels de la ville, des concerts et des 
conférences seront les menus plaisirs tles socié
taires. 

(Suite). 

Em. Dupont: à :Notre-DJ.ml3 <le Lourdes. 
L'avocat D.: à Munich. 
G. : trn.Jucteur à Hasselt. 

Quoiqu'il en soit, nous croyons devoir 
attirer leur attention sur un nouveau point: 
il s'agit des nombreux commensaux qui, 
presque tous les jours de l'année, mangent 
à la table directoriale. 

Autrefois, les membres de l'Académie 
jouis&aieut du droit de commensalité; les 
officiers de la maison du roi avaient égale
ment bouche àla Cour, quand ils étaient de 
service. 

Le roi régalait ses invités à ses frais, tan
dis qu'à l 'orµhelinat, il paraît que c'est la 
caisse des hospices qui paie! 

Les orphelins préfèreraient manger eux
mêmes les bons morceaux. 

* • • • 
Théé.tre du Gymnase. - Dans une 

lettre publiée par la Meuse et le Journal de 
Liège, M. Verellen affirme que ce théâtre 
offre, au point de vue de l'incendie, tout.es 

Voilà à grands traits l'organisation du cercle 
<·Union et Progrès n. Nous croyons qu'il est inutile 
de démontrer ici quel avantage cette œuvre est 

· appelée à produire ; il nous sumra de dire que le 
but à aLteindre est élevé entre tous. 

Un jour viendra où l'extension du droit de suf
frage rendra le peuple tout puissant. Unissons nos 
efforts pour que, ce joui· hi, les Jeunes générations, 
celles de l'éduc:1tion desquelles nous sommes res· 
ponsables, soient à la hauteur de la t:lche qu'elles 
sont appelées à remplir. D. L. 

(1) Nous engageons vivement les pei·sonnes qui 
e'intéressent a l'éducation ùu peuple. à consulter 
l'ouvrage de feu ~I. Lau rtint: (C Les sociétés ouvrières 
de Gand» (Librairies Clewm et Hoste à Gand, Bruy· 
laut·Christophe à Bruxdles). ëlles y trouveront 
d'amples renseignements sur l'organisation des so· 
ciétéS" gantoises auxquelles l'illustre µrofesseur a 
attaché son nom. 

(21 Les Jeunes ;;•ins é!ô11es de.-; é,;!)1cs d'a1tulles 

1
. qui désirent se faire inscrire, sont priés Je s'a'.lres· 

ser soit par écrit, soit en personne 'l )[.o. Lau mans, 
secrétaire du Comité organis:iteur, quai d 'Amer· 
cœur, 1t. 

L'avocat Pouret: au Panthéon. 
d' Andrimont: à Boirs. 
·Warnaut: àSt-Hube1t. 
O. L.: en Bohême. 
Mme F.: Cascade de Coo. 
Mme de S.: à .Beausaint. 
Pety: château de Thozée (Espagne). 
Légius: à *lenton. 
V.: à Monaco. 
Schouteten: à Braeschaet. 

Correspondance. 
Monsieur le Directeur, 

Je me rappe'.le avoit· lu autrefois da..1:1 le 
Fro11deu1· une petite note où l'auteur se de
mandait d'où pourrait bien venir l'usage 
qu'ont certains négJciants de nommer ci-

veltes, dans leurs euseign(;s, ks carottes de 
tabac. Il constatait la sin~uliu·ité du rappro
chement et avouait n ·y riün compreu1ire. 

Or, un article <lu 11-Iagasin pittoresque me 
tombe sous la main qui va nous petmettre 
une explication plausible. 

O.t snit que peudaut longtemps les pd
fie1u·s furent obligés de raper eux-mêmes 
lrur tn.kw au fur et à mesure de leur besoin. 
C1 He orération SC faisait. à l'aide de râpes 
norumées ~11·ivoises. ÜJ1 ne rencontre point ce 
ml)t 0ht:z nucun des écrivair:.s de ln. fin du 
rlix-st-ptiè1ne siècle ou du commencement 
ùu dix- huitième, mais on le tronvo dans 
tous les dictionnaires de l'époque. • Gri
voi.çe, dit Ménage, sotte de tab.iquière (sic) 
faite eu m11.nière de râpe pour réduire on 
poudre le tabac qui est en rouleau; ainsi 
appelée parce que les grivois, c'est-à-dire les 
soldats, s'en servent. Ues sortes de taba
quières 1J0us sont venues de Strasbourg à la 
fin de la campagne de l':rnnée dernière 
(1690).- Richelet donne même Io vorbe 
u gl'iuoiser, râper nu du t11 bac sur la gri
voise.,, 

Yerslafin du règ11e de Loui;; XV, les 
débüau!a au détail commencèrent à. vendre 
du ta.bac en poudre et, si nous en croyons 
.Mercier, c'étaient les aiar;;h:.inds de coco ou 
vendeul's de ti.sane, comme on les appelait 
alors qui exerçaient, dans les loisirs que 
leur laissaient leur métier ambulant, la 
profession <le râpeurs de tabac. 

"A cette époque, dit i\'.f. Ed.Garnier dans 
la Re:vue citée, uu débit situé à l'eutrée du 
Palais-Royal, à l'euseigne de la civette, était 
renommé pour son tabac à priser et il était 
du bon genre d'aller y faire remplir sa taba
~ière. Ce ma.gagin fut d'abord tonu par une 
,Jetm.e marchande qui avait été ava.nt son 
mariage au S"'rvice de la ducliesso de Char
tres, Louise de Bourbon-Conti; cette prin· 
cesse, jeune, bienfaisante et spirituelle, 
voulant attirH au uouveau ménage une 
nombreuse clientèle, fit arrêter son citrosse 
a l:i porte tle la boutü1ue, et il n'en follut 
pas plus, à cette époque oit les grandes 
daml's prisaient volontiers, ou tout au 
moins portaient ostensiblement ùcs taba
tières, pout· mettre le tabac de la Civette à la 
mode et lui donne1.· UM i-enoinmée qui s'est 
maintenue d(puis plus d'un siècle. 11 

C'est dau;; cette vogue extraordinaire 
qu'o,n doit r~cher~her, semble-t-il, l'origine 
de 1 usage signale par le Frondeur. En effet, 
il est permis de supposer que la concurrence 
s'empara bientôt de c11tte onseig11e porte
bonheur; on sait, de plus, que de tous temps 
les enseignes ont géuéralement consisté en 
un syoibole ou un objet indiquant à pre
~iè1:e vue au passant l'objet du négoce: 
a.~us1. les ramoneurs pendent encore aujour
d hm au-dessus de leur porte clos touffes de 
houx, plante dont ils se servaisut autrefois 
pour brosser les cheminées; chez les bar
biers, c'est un ou plusieurs plats à barbe · 
chez les marchands de chiffons, uu petit 
filet contenant quelques vieux lambeaux 
d'étoffe, etc.; enfin à l'ene.iigne des mar
chands de tabac, on ,·oit généralement uu 
ou plusieurs rou;eaux en boi!; de la l'orme 
consac~·ée. On compr,>nd <lès lors que l'habi
tude mt pu propager la coïncidence bizurre 
des carottes et. des cwettes, ~t que l'on n.it fini 
par confondre le sens <les deux mols. 

o. c. 

Communications. 
Lundi 15août1887, à 8 heures du snfr nu 

local.du Voor~i~ (~n Avant) coucel't et 
confo~c1;ce su1v1s d ttue p11rt1e de danses 
org~n~~es par le c_ercle les X V, groupe 
soc1ahstc, avec le bie11vcilfa.nt concours de 
Mlle . J oscphat, des ci

1
toycns Remy fils, 

Schm1d, Schmesters, cuantcura amateurs 
et z. violomste. 

J. LARDINms & ci• 
agent3 de change 

47, rue du Pont-d'lle, à Liège. 
en face de la brasserie de ~I. Oejar.lin. 

ACHAT ET VE8TE D'OBDIGATIONS ET D'ACTIONS 
Echange do Monnai~s étrangères. - Paiement de Coupons. 

Un centime pat· coupon de 3 francs. Deux 
ceutimes par coupon de fr. 7-50, ou 25 
centimes nour 100 francs de coupons 
payab!es en Belgi,1ue. ' 

----- -.-.... - ..... 

Nt!gociationsàtoutes lei; bow·.ses de fonds publics 

SOUSCRIPTION A TOUS LES EMPRUNTS 

Echange de titres, versements, etc. - Vérification 
graluite des tirages. 

Hôtel Restaurant Vénitien 
Place du Théâtre 

I~me Veuve HENNUS 
Pro1rié~a1re 

Diners à prix fixe et à la ca1'te. 
PLATS DU Jou.a 
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SAISO~î D'ÉTÉ 
Villégiatures recommandées 
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Hôtel de l'Ourthe 
DURBUY 

Tenu par M. François Daufresne 

Maison 1·ecommandée aux touristes et 
aux familles bourgeoises. 

Prix modérés 

L'HOTEL DES CHEMINS DE FER 
A HAMOIR 

Tenu par A. DE DELVAUX 

On y reçoit les touristes et autres p_ers~nnes à 
pied et en voitures. table confortable et a prix: mo · 
déré ; vins vieux. de toute espèce; promenades pi t
toresques dans les montagn!'ls et dans les f~rets ; 
~che à la ligne et excursions dans les environs, 
voir les ruines du Chàteau de Logne. ancienne 
demeure du Sanglier des Ardennes. Bell.~ routes et 
chemins de fer. Enfin, toutes les commod1tes et agré
ments de la campagne, font espérer que ces loca
lités seront visitées. 

Hôtel du Condroz 
Tenu par L. Dody-Fastré 

à OCQUIER 

Pensiou bourgeoise. - Consommations 
choisies. - Cave soignée. - Voiture à la 
disposition des voyageurs. . 

Oommunications faciles avec Hamoir, 
Durbuy, Barvaux, Modave, etc., etc. 

Ecurie de la ville de Rome 
Maison de confiance 

J.GERNAY-PAQUAY 
Rue Charles Rogier, SPA. 

Loue chevaux de selle et voitures de toutes 
espèces. 

Hôtel des Deux Fontaines 
OAFÉ Rl!lS'l'Atl'lU.:N'l' 

RUE HAUTE-SAUVENIÈRE, A LIÉGE 

T. PAPY 
Cuisine bourgeoise. - Dîner à la carte 

et à prix fixe. 

Téléphone à la disposition des clients. 

Salon de Sociét.és. 

'WAUX-HALL 
DE LA SAUVENIÈRE 

Tous les Dimanches, Lundis et Jeudis 

à 8 heures du soir 

Concert de Symphonie 
Direction J. MEURICE. 

PROGRAMME VARIÉ 

Consommations de tout premier choix. 

A la Petite Populaire 
Café tenu par M. E. Mouzon 

RUE DE LA RÉGENCE, 29 

Consommations de i•' choix, Bières, Vins et Liqueurs 

Journaux en lecture: 

Le Cri du Peuple, La Réforme, Le 
Frondeur, Le Peuple, L'Avenir, Dièssel
àorfer Volks Zeitimg, etc., etc. 

Spécialité : Œufs frais de la commune 
d'Ocquier. 

---- ~- ------ - :::; - ------ a 

Grande Brasserie Anglaise 
DE 

CANTERBURY 
~"-~ .. 

Pale-Ale, Light-Pale-Ale, lmperial-Stout 
BIÈRES EN FUTS -o- BIÈRES EN BOUTEILLES 

Agence dans toutes les villes de la Belgique 

1 M PORTATION ~ EXPORTATION 
ENTREPOT, CAVES, GLACIÈRES 

Rue Ohapelle-des-Clercs, 3, Liége 
~ 

MAISON DE DÉGUST~A.TION 
Rue Oathédrale, 57, Lié2e 

Consommations des premières Maisons Anglaises, Françaises et Belges 
cceeec 

Filets, Côtelettes et Viandes froides 

MA.ISON8 RECOMMA.NDÉES 

Grand Hôtel 
MOUZON 

Charleinagne 
SŒURS 

.26 PLACE VERTE 26 
Table d'hôte à midi et demi et à 5 heures et demie. - Plats du jour de 11 heures 

du matin à 8 heures du soir. 

G-~~~I) 

CAFÉ CHARLEMAGNE 
PLACE St-LAMBERT 

Saison extra •• Bière de Tantonvill~ -· Bock de Gruber 
Munich, etc., etc. 

:1..2 • :13I::C...::C......A.Fl:I:>S • :1.2 
Réunions les jours de Marebé. 

LA POPULAIRE 
~oeiété eoopérat,ive, 4, plaee Verte, Liège 

VIENT D'OUVRIR UNE 

B 0ULA·NGER1 E 
Ou l'on peut se procurer du pain de toute première qualité, aux conditions suivantes : 

a) Pain bla11e, 28 centimes le kilos. 1 b) Pain de froment, :U centimes le kilos. 

Au même n°, dégustation de LA POPULAIRE, bière de saison spéciale, d'une qualité réellement supé
rieure: 10 cent. le grand verre. - VI:"; DE BORDEAUX, gar;lnti pur, 1 franc la bouteille, 10 cent. le verrç,. 
- Orge et faro. 

N. B. - Les salles du café sont constamm.,nt accessibles au public. 

RASSENFOSSE- BROUET Boucherie CORIN -WERSON 
26, Rue Vinâve-d'Ile, 26 

ORFÉVRERIE CHRISTOFLE 

nouvellement établie 
89, Rue de la Régence, 39 

se recommande au public par la bonne 
qualité d.e ses marchandises et la modicité 
de ses prix. SEUL REPRÉSENTANT 

0 

J.-D. HANNART ET Cie 

MANUFACTURE 
DE 

CHAUSSURES 
8, Mosdyk, Lierre 

Seule fabrique qui chausse le client directement 

Maisons de vente à fr. 12-50 
. LIÈGE 

2~, Rue de l'Université, 2~ 

ANVERS , 
'>', Rue Nationale, '>' 

BRUXELLES 
S3, Rue de la Uadeleine, S3 

Les Réparations se font au prix coûtant 

I:ncroyab1e ! ! ! _ 

Seule succursale 
DE 

La plus grande chapellerie du monde 
AUX 

TROIS FRANCOIS ., 
RUE LÉOPOLD 

LIÈGE coin de la place s~-Lambert LlltGE 
Gh<>ix considérable de 

CHAPEAUX DE SAISON 
3 lrB~ f>Q 

(FEUTRE ET PA.ILLE) 

Maison Centrale 
56 - Rue Neuve - 66, à Bruxelles 

"Singer 
" 

NEW-YORK 

Machin6S de tons les modèlos et pour tous truaux 
DEBNIÈBEINVENTION 

La machine à «Navette oscillante» est la meil
leure que l'industrie ait p~oduite. 

PLUS D'ENFILAGE DE LA NAVETTE 

Par la suppression des eogrenages, la marche de 
la machine a acquis une légèreté et une rapidité 
incontestables. 

Aiguilles excessivement courtes et par là plus 
résistantes. 

Fr. 2-50 par semaine. iO p. c. de remise au 
comptant. 
Ll~ge : rue de la Bécenee, '1. 
Serainc : r11e Léopold, 68. 

Maison Joseph THIRION 
MÉCANICIEN 

Délégué de la ville à !'Exposition de Paris 

3 - Place Saint-Denis - 3 
LIÉGE 

~achines à couœre de tous systèmes. 
Veritables FBISTER et ROSMAN, garantie 
cinq ans. Apprentissage gratuit. 

Atelier de réparations. 
Pièces de rechange. 
Fil, Soie, Aiguilles, Huile et Accessoires. 

L t I Si vous voulez dans ec eurs acheter un parapluie 
de bonnes conditions, c'est-à-dire élégant, 
solide et bon mârché, c'est à la 

Grande Maison de Parapluies 
48, RUE LÉOPOLD, 48 

qu'il faut vous adresser. La maison s'occupe 
aussi du recouvrage et de la réparaiion. La 
plus grande complaisance est recommandée 
aux employés, même à l'égard des per
sonnes qui ne désirent que se renseigner. 

Economie sérieuse. 
En achetant les fournitures de Bureaux 

et classes, papiers à lettres, chromos, etc. 
moitié ptix des concurrents. ' 

A LA CARTONNHRIH 
Rue Souverain-Pont, 25, Liège. 

~af é Bruxellois 
Rue de l'Université!t 28 

(Joignant les bureaux des postes) 
Tenu par 

ye Ad. COOMANS-MOUZON 
Consommations de premier choix. - Faro. 

- Lambic. 

Librairie D'HEUR 
21 - Rue du Pont-d'De - 21 

Dernières nouveautés en vente : 
V. HUGO : Les Misérables. 
D'ENNERY : Les deux Orphelines. 
A. OUMAS : Les trois Mousquetaires. 

,, Le Comte de 'tonte-Christo. 
X. DB MONTÉPIN : Simone et Marie. 
L. BoussJL'\ARD : Le Tour ctu Monde d'un gamin de 

Paris. 
A. BAScow1Tz: Les Tremblements de Terre. 
E. SUE : • Les Mystères du Peuple. 

,, Les Misères des Enrants trouvés. 
Le t-0ut en souscription permanente à lO centimes 

le numéro. 
Le dernier roman d'EMtL~ Zo1,A : La Terre, parait 

en feuilleton dans le 911 JJlas. 

Liège, lolp. Emile Pierre et frère. 


